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REMPLACE : A200-801 

  
 

À compter de la date de son entrée en vigueur, la présente politique remplace A200-801 (Coûts de liquidation et les 

demandes de l’excédent). 

 

Nota : Lorsque la présente politique contredit la Loi de 1997 sur la Commission des services financiers de l’Ontario, 

L.O. 1997, c. 28 (la Loi sur la CSFO), la Loi sur les régimes de retraite, L.R.O. 1990, c. P.8 (la LRR) ou le 

Règlement 909, R.R.O. 1990 (le Règlement), c’est la Loi sur la CSFO, la LRR ou le Règlement qui prévaut. 

 

Nota : La version électronique de cette politique, notamment l'accès direct à tous liens en références, est disponible sur 

le site Web de la CSFO à l'adresse www.fsco.gov.on.ca. Toutes les politiques sur les régimes de retraite peuvent être 

consultées sur la section Retraites du site à travers le lien des Politiques sur les régimes de retraite. 

 

Les coûts de liquidation et les demandes de l’excédent peuvent-ils être payés à même la caisse de retraite? 

 

 L’article 10(1)9 de la LRR exige que les documents qui créent un régime de retraite et en justifient l’existence énoncent 

« le mécanisme de paiement des coûts d’administration du régime de retraite et de la caisse de retraite ».   L’article 22(11) 

de la LRR limite le paiement des dépenses provenant de la caisse de retraite aux mandataires qu’aux « honoraires et 

dépenses habituels et raisonnables pour les services rendus par le mandataire à l’égard du régime de retraite ». 

 

Dans le cas d’une liquidation, le paiement des dépenses de la caisse de retraite est régi par le libellé du régime de retraite, 

y compris les documents fiduciaires applicables. 

 

Dans le cas d’une demande de remboursement de l’excédent, le paiement des dépenses par rapport avec la demande de 

l’excédent est considéré comme un paiement à l’employeur.  Conformément à sa politique, la CSFO exige que l’accord 
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de partage de l’excédent divulgue au complet les modalités associées à la demande de l’excédent et à la répartition de 

celui-ci, y compris l’utilisation de l’excédent aux fins du paiement des dépenses associées à la demande de l’excédent. 


